
WEBINAIRE

Les Fonds Structurels Européens et d’Investissement, les FESI,
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INTRODUCTION 
Cadrage financier 2021-2027



COVID-19

Contacter votre AG !

Le lancement 2021 - 2027

Calendrier d’adoption du 

cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 

Mai 2018

Proposition 
Commission

Novembre 
2018

Proposition 
Parlement

Décembre 
2019

Publication 
cadre de 

négociation

Mai 2020

Nouvelle 
proposition 
pour faire 
face à la 

crise

Juillet 2020

Réunion du 
Conseil sur 
la nouvelle 
proposition

Adoption 

du CFP le 

17/12/2020

Janvier 
2021

Mise en 
œuvre du 
nouveau 

CFP

Élections PE + 
Nouvelle CE

Brexit

Veto 
PL/HU



Le cadre institutionnelCadre Financier Pluriannuel 2021 - 2027



La Politique régionale de l’UE

✓ Géré par les États membres et les régions

en coopération avec la Commission

européenne, en vertu du principe de

subsidiarité

✓ Un objectif global : Réduire les disparités

économiques, sociales et territoriales qui

subsistent entre les régions d’Europe

La politique régionale de l’UE



La politique régionale de l’UE

3 politiques européennes gérées directement par les Etats-membres …

… mises en œuvre à travers 4 fonds, les FESI :

i



La politique régionale de l’UE

4 fonds FESI en France

https://europe-en-sarthe.eu/financements-europeens-en-france/


5 objectifs politiques

Une Europe plus proche de 
ses citoyens

Une Europe plus 
intelligente

Une Europe plus verte à 
0 émission carbone

Une Europe plus 
connectée

Une Europe plus sociale

+ 2 objectifs 
horizontaux

➢ Renforcement des capacités administratives
➢ Coopération (CTE)



Le lancement 2021-2027

Calendrier prévisionnel FESI

Juin 2021

Eté 2021

Automne 2021
(vf soumises 3 mois après
l’AP)

Fin 2021

Fin 2021 – début 2022

Début d’éligibilité des dépenses 01/01/2021
Possibilité de soumettre des pré-projets

Restez informés !



FEDER 2021-2027
Les programmes régionaux en France 



L’autorité de gestion (AG) :

La gestion des fonds européens en France

Source: guide du 
porteur de projet 
(Guadeloupe) 



Piloter la programmation : élaboration, suivi, animation du programme opérationnel

Mettre en œuvre le programme : instruction, sélection, contrôle des projets

Assurer le respect des exigences règlementaires : cadre de performance, conditionnalités,

contrôles, etc.

Les conseils régionaux sont autorités de gestion du FEDER et d’une partie du

FSE depuis 2014

Missions :

Structuration :

Chaque AG définit sa propre organisation. Il peut ainsi y avoir différents services/pôles.

Service instructeur Service gestionnairePôle animation

L’autorité de gestion (AG)

Guichet unique



Les personnes physiques ne sont pas éligibles aux financements du FEDER

Le bénéficiaire est le responsable légal et contractuel de la mise en œuvre

d’un projet (opération) cofinancé(e) par le FEDER

Le porteur de projet

Définition :



Les documents de programmation

Documents nécessaires pour le montage d’un dossier

Programme opérationnel (PO)

Document de mise en œuvre (DOMO) / Fiches actions

Appel à projets (+ calendrier de publication / CRUP)

Guide du candidat / du porteur de projet / du bénéficiaire

Autres informations :

Base des projets financés

Etat d’avancement de la consommation des fonds

Infos sur les sites :  l’Europe s’engage en [Région]



Les PO 2021-2027

Versions de travail des PO 2021-2027 disponibles pour les régions suivantes:

Auvergne Rhône-Alpes

Bourgogne Franche Comté

Bretagne

Centre Val de Loire

Grand Est

Guadeloupe

Hauts de France

Ile-de-France

Martinique

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Pays de la Loire

Région Sud - Section dédiée sur le site

- Onglet actualités

- Documents relatifs aux comités de

suivi



Les PO
2021-2027

V2 Accord de partenariat France

Dotations 

financières 

provisoires



Les PO
2021-2027

V2 Accord de partenariat France

Dotations 

financières 

provisoires



Les règlements européens 2021-2027

Catégorie de région 2021-2027

Régions moins développées

(PIB/hab moins de 75% de moyenne UE)

Régions en transition

(PIB/hab entre 75% et 100% de moyenne UE)

Régions plus développées

(PIB/hab plus de 100% de moyenne UE)

Taux de cofinancement maximal

Régions moins développées : 85%

Régions en transition : 60%

Régions plus développées : 40%



Les catégories de projets attendus : 
Île-de-France 2021-2027

OS2. 1 Favoriser les mesures en matière d’efficacité
énergétique

Types d’actions éligibles

Rénovation énergétique du parc locatif social, dont le

diagnostic de performance énergétique est situé dans

les classes les plus énergivores (D à G) :

- Études et diagnostics des besoins énergétiques

- Travaux liés aux rénovations thermiques permettant

de favoriser le gain de 2 classes énergétiques

http://www.europeidf.fr/programme-operationnel-regional-2014-2020


Les catégories de projets attendus : 
Grand Est 2021-2027

Budget disponible

par axe



Les catégories de projets attendus : 
GRAND EST 2021-2027

Priorité B1 > OS 2.1
Favoriser les mesures en
matière d’efficacité
énergétique



Les catégories de projets attendus : 
Nouvelle-Aquitaine 2021-2027



Les catégories de projets 
attendus : 
Nouvelle-Aquitaine 2021-
2027



Département des Yvelines

Travaux de réhabilitation et restructuration
du collège rené DESCARTES à Fontenay-le-
Fleury

Projet de réhabilitation énergétique de 4
bâtiments du collège dans l’objectif d’une
amélioration de la consommation énergétique et
de répondre ainsi à la règlementation thermique
« globale » suivant l’arrêté du 13 juin 2018. Ce
projet prévoit :

- Remplacement des installations de chauffage

- Isolation par l’extérieur des bâtiments
externat, ½ pension, SEGPA et atelier

- Action de sensibilisation à la maitrise de
l’énergie et à la bonne gestion du bâtiment

Exemple de projets financés par le FEDER

Budget :

Coût total : 12,8 millions €

FEDER : 795 385€ - 45,77%

https://www.yvelines-infos.fr/fontenay-fleury-college-renove-inaugure/


ERILIA

Réhabilitation énergétique de la
résidence « Castellan 1 et 2 »

Projet de réhabilitation de 208 logements
sociaux qui vise à améliorer l’isolation
thermique et améliorer les équipements :

- Ventilation

- Système de production d’ECS

- Réseau de chauffage

Exemple de projets financés par le FEDER

Budget :

Coût total : 2,78 millions €

FEDER : 624 000 € - 22,47%

https://www.erilia.fr/actualite/5-operations-rehabilitation-financees-par-lunion-europeenne-et-region-sud-provence-alpes


REACT-EU
Quelles opportunités ? 



Adaptation de la politique de cohesion pour faire face à la crise

Objectifs :

▪ Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de

COVID-19 et de ses conséquences sociales

▪ Préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de l’économie

Thématiques soutenues - FEDER

▪ la santé,

▪ la transition vers une économie verte,

▪ le soutien aux PME,

▪ le numérique

▪ les services de base aux citoyens

REACT-EU



Contacter votre AG !La réponse de l’UE à la crise

Articulation des dispositifs

La répartition entre REACT-EU et 
FRR doit être clairement établie !

Dt 3,9Mds REACT-EU

Déclinaison du plan de relance européen au niveau des territoires

React-EU UE

47,5Mdr€



Contacter votre AG !La mise en œuvre du REACT-EU

Principes d’intervention

Réabondement en fonction des besoins régionaux

Fonds gérés par les autorités de gestion FESI (= interlocuteurs habituels)

Taux de cofinancement maximum allant jusqu’à 100%

Eligibilité temporelle des actions et dépenses du 1er février 2020 au 31 décembre

2023

Sélection des projets selon les critères suivant en lien avec le calendrier REACT-

EU :

opérations déjà commencées ou terminées à la date du dépôt de candidature

projets matures et rapidement mis en œuvre

montage simple en termes de marchés publics, régime d’aide applicable,
cofinancements mobilisés,

taux d’intervention maximal recherché par le porteur

exclusion de cofinancement Etat au titre du plan de relance!



La mise en œuvre du REACT-EU

Calendrier de mise en œuvre  



REACT-EU

https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/allocation-react-eu-par-region-2021

Allocations REACT-EU dans le 

cadre des programmes 

opérationnels nationaux français



Contacter votre AG !La mise en œuvre du REACT-EU

Parmi les régions ayant publiés leurs axes de révision de PO REACT-EU

Auvergne-Rhône-Alpes

Bretagne

Grand Est

Guyane

Hauts-de-France

Ile-de-France

La Réunion

Mayotte

Normandie

Provence-Alpes-Côte d’Azur

etc.

PO modifié validé par la CE : 
Bourgogne-Franche-Comté

Bretagne
Hauts-de-France

Guadeloupe
Martinique
Occitanie

Nouvelle Aquitaine

https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/newsroom/news/

Pour suivre l’adoption des PO modifiés :

Newsroom de la DG INFOREGION

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/le-dispositif-de-relance-react-eu
https://www.europe.bzh/upload/docs/application/pdf/2021-03/2021_02_17_doc_react-eu_comite_de_suivi.pdf
https://europe-en-alsace.eu/actualites/react-eu/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/download/axes-react-eu/
https://www.europeidf.fr/actualites/react-eu
https://www.europe-en-normandie.eu/sites/default/files/domo_react-eu_vf.pdf
https://europe.maregionsud.fr/index.php?id=1159
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/newsroom/news/


Contacter votre AG !La mise en œuvre du REACT-EU

Auvergne-Rhône-Alpes

Compte-tenu des enveloppes

limitées sur REACT-EU, les

dossiers déposés avant le 30 juin

2021 seront instruits en priorité.



Contacter votre AG !La mise en œuvre du REACT-EU Auvergne-Rhône-Alpes



Contacter votre AG !La mise en œuvre
du REACT-EU

IDF

AAP publiés

Date limite de

dépôt:

31/09/2021



Contacter votre AG !La mise en œuvre
du REACT-EU

IDF

AAP publiés

Date limite de

dépôt:

31/09/2021



Principes d’intervention des FESI



Financement de projet : démontrer
l’innovation, la VA du financement

Subventions non remboursables

Cofinancement

Non-cumul des aides européennes

Avance des fonds par les porteurs

Appel à projets thématiques /
ponctuels ou mesures ouvertes au
fil de l’eau.

Spécificités des fonds

Respect des critères d’éligibilité

Rigueur et méthode

Outils de suivi

Soumission aux contrôles

Archivage

Gestion de projet

Les caractéristiques d’une subvention FEDER

Projets régionaux / interrégionaux 
(Interreg)

Pas de partenariat européen ou 
international (sauf Interreg)

Finalité: le développement du 
territoire, en fonction de 
programmes opérationnels 
régionaux adaptés aux enjeux du 
territoire

Durée des subventions octroyées : 
en général de 12 à 36 mois

Spécificités des projets



Le cycle d’un projet FEDER

BENEFICIAIRE AUTORITE DE GESTION 
SERVICE INSTRUCTEUR

Projet

Bilan

Réalisation de 
l’opération

Notification et 
Conventionnement

Passage en Comité de 
programmation  

Décision

Instruction
Dépôt de la demande 

d’aide européenne

Archivage du dossier
Période de contrôle

Paiement de la 
subvention

Formalisation de la 
candidature

Identification du 
programme

Echange avec le SI -
Validation

Vérification de la 
réalisation effective

CSF
Suivi de l’opération



3 étapes du projet

Anticipation Formalisation Gestion

Définir un projet

(fiche-projet)

Identifier le bon programme

Prendre connaissance des 

documents et des modalités 

de fonctionnement

Contacter 

l’autorité de gestion

Suivre

la réalisation

Anticiper les

contrôles

Formaliser

la candidature

Contacter 
l’autorité de 
gestion

Contacter 
l’autorité de 
gestion



Les obligations nationales et communautaires

Eligibilité Compréhension / Interprétation Sécurisation

Porteur Suis-je identifié expressément ? Suis-je ciblé par la liste des bénéficiaires
mentionnées dans la fiche action (souvent, liste non exhaustive !)

Vérifier dans les Fiches et en cas de doute, contacter les services. Demander
une réponse écrite (pas toujours acceptée)

Projet Justification de l’éligibilité du projet au regard du PO. Le service instructeur s’assure que l’opération est bien rattachée au
programme opérationnel et que l’opération est conforme aux critères de
sélection ainsi qu’aux règles d’éligibilité des dépenses.

Temporelle Une dépense est éligible seulement si elle a été engagée par un
bénéficiaire et payée à partir de la date à laquelle le programme a été
soumis à la Commission ou le 01/01/2021.

La règle générale applicable consiste à s’assurer que l’opération n’est pas
matériellement achevée ou totalement mise en œuvre avant la date de
dépôt de la demande d’aide.

La période d’éligibilité des dépenses est précisée dans la convention. Avenants
en cas de retard sur demandes motivées et pas trop tardives.
Pour le FEDER, la date de fin d’éligibilité des dépenses tient compte de la date
prévisionnelle d’achèvement physique du projet, prolongé en général des délais
nécessaires à l’acquittement des dépenses. Ainsi, cette notion de date
d’éligibilité des dépenses est suffisamment large pour englober la date de
réalisation physique de l’opération et la date d’acquittement des dépenses.

Géographique Pour être éligible les opérations soutenues par les FESI (sauf CTE) doivent
être réalisées dans la zone couverte par le programme. Dérogations
existent notamment pour le FSE. Mais doit bénéficier à la zone du
programme.

Le lieu où une dépense est encourue est le lieu où la dépense est générée, ce
qui peut être différent du lieu où une dépense est payée. Par exemple une
dépense d’hôtel payée hors de l’Union peut avoir été réservée, générée et
encourues depuis l’Union.

Types de
dépenses

Dépenses directes : directement liées à la réalisation de l’opération
(exemple : dépenses de personnels, travaux, équipements, etc.)
Dépenses indirectes : Les dépenses indirectes sont l’ensemble des coûts
qui ne peuvent pas être rattachés directement à l’opération. Ils ne sont
donc pas « individualisables » ni directement imputables à l’opération.
Pour des raisons de simplification administrative pour le bénéficiaire, les
dépenses indirectes sont désormais calculées à partir des options de coûts
simplifiées autorisées par l’article 68 du règlement UE n°1303/2013.

Il revient au bénéficiaire de produire les pièces justificatives de dépense.
dépense « engagée » = « encourue ».
Paiement des dépenses : doit avoir été effectué sous la forme de mouvements
financiers (décaissement), à l’exception des amortissements et des
contributions en nature ou de l’auto-construction



la justification de l’éligibilité des actions, des dépenses et ressources

la publicité et la communication sur le cofinancement européen

les obligations comptables

la conservation des pièces - archivage

le respect des procédures de mise en concurrence

l’obligation de soumission aux contrôles

Les obligations nationales et communautaires



Merci de votre attention

Vanessa GEHIN- Welcomeurope

vgehin@welcomeurope.com

mailto:lbouchony@welcomeurope.com
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